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(54) Antenne omnidirectionnelle multibande

(57) L’invention se rapporte à une antenne omnidi-
rectionnelle multibande pour la transmission et/ou la ré-
ception de signaux audio et/ou vidéo, du genre compre-
nant des éléments d’antenne identiques interconnectés
en un ensemble, chaque élément d’antenne comprenant
un élément rayonnant (1), en polarisation rectiligne ver-
ticale, formé de deux quadrilatères réunis par un sommet
commun et muni d’un centre d’alimentation radio électri-
que (3) ainsi qu’un réflecteur (5) associé à cet élément

rayonnant de manière que chaque centre d’alimentation
se trouve sur un cercle commun et que les centres d’ali-
mentation de deux éléments rayonnants adjacents
soient séparés d’une longueur d’onde λ de travail.

L’antenne est caractérisée en ce qu’elle comprend
au moins deux ensembles d’éléments d’antenne inter-
connectés, en sorte que cette antenne résonne selon
une bande passante et selon des harmoniques de celle-
ci.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte, d’une ma-
nière générale, à une antenne omnidirectionnelle multi-
bande pour la transmission et/ou la réception de signaux
audio et/ou vidéo.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une an-
tenne omnidirectionnelle multibande pour la transmis-
sion et/ou la réception de signaux audio et/ou vidéo, du
genre comprenant des éléments d’antenne identiques
interconnectés en un ensemble, chaque élément d’an-
tenne comprenant un élément rayonnant, en polarisation
rectiligne verticale, formé de deux quadrilatères réunis
par un sommet commun et muni d’un centre d’alimenta-
tion radio électrique ainsi qu’un réflecteur associé à cet
élément rayonnant de manière que chaque centre d’ali-
mentation se trouve sur un cercle commun et que les
centres d’alimentation de deux éléments rayonnants ad-
jacents soient séparés d’une longueur d’onde λ de tra-
vail.
[0003] Le Wi-Fi (Wireless Fidelity) est une technologie
de transmission de données sans fil destinée à fonction-
ner en réseau interne. Concrètement le Wi-Fi utilise une
bande de fréquence étroite de l’ordre de 2,4 GHz parta-
gée avec d’autres colocataires et permet de relier des
ordinateurs portables, des machines de bureau, des ob-
jets communiquants ou autres sur un rayon de plusieurs
dizaines de mètres en intérieur ou sur plusieurs centai-
nes de mètres dans un environnement ouvert.
[0004] Par contre le Wimax (Worlwide Interoperability
for Microwave Access) a pour objectif de fournir une con-
nexion de transmission de données à haut débit (Inter-
net), de téléphoner ou encore d’interconnecter, de ma-
nière confidentielle, des réseaux d’entreprise sur une zo-
ne de couverture de plusieurs kilomètres de rayon (12 à
15 km en conditions optimales) tout en permettant de
couvrir des zones blanches ou non couvertes par l’ADSL.
La réception du signal radio, qui passe sur la bande de
fréquences des 3,5 GHz mais qui pourrait opérer sur des
fréquences comprises entre 2 et 11 GHz, nécessite l’uti-
lisation d’une antenne orientée vers une station de base.
Cette antenne permet de recevoir mais aussi d’émettre
en Wimax.
[0005] Toutefois, les antennes disponibles dans le
commerce sont, en général, réservées uniquement à
l’une de ces technologies. Par conséquent, la mise en
place d’un réseau Wi-Fi et d’une connexion Wimax né-
cessite l’utilisation de deux antennes différentes ce qui
augmente le coût d’investissement.
[0006] La présente invention a pour but de proposer
une antenne omnidirectionnelle du genre indiqué précé-
demment qui, tout en étant simple dans sa réalisation et
d’un coût non prohibitif, est utilisable aussi bien dans la
bande Wi-Fi que dans la bande Wimax de manière à
pallier l’inconvénient de l’état de la technique.
[0007] Pour atteindre ce but, l’antenne selon l’inven-
tion, du genre indiqué précédemment, est caractérisée
en ce qu’elle comprend au moins deux tels ensembles

d’éléments d’antenne interconnectés, en sorte que cette
antenne résonne selon une bande passante et selon des
harmoniques de celle-ci.
[0008] Selon un mode de réalisation particulier l’an-
tenne selon l’invention comprend deux ensembles d’élé-
ments d’antenne interconnectés tels que décrits précé-
demment.
[0009] En outre, selon un mode de réalisation supplé-
mentaire, chaque ensemble comprend un nombre iden-
tique d’éléments d’antenne habituellement de 2 à 8, en
particulier de 2 à 4 et, de préférence, 4 éléments d’an-
tenne interconnectés.
[0010] Avantageusement, le centre d’alimentation de
chaque élément rayonnant faisant partie d’un élément
d’antenne d’un ensemble se trouve inscrit sur un cercle
commun et équidistant des deux centres d’alimentation
qui lui sont adjacents. Par conséquent, lorsque l’ensem-
ble en question comprend quatre éléments d’antenne
interconnectés, par conséquent quatre éléments rayon-
nants, les centres d’alimentation de ces éléments rayon-
nants sont disposés sur un cercle commun à l’intersec-
tion de deux diamètres orthogonaux.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque ensemble d’éléments d’antenne interconnectés
comprend un élément rayonnant dont le centre d’alimen-
tation se trouve aligné sur une même droite avec le centre
d’alimentation d’un élément rayonnant compris dans
chacun des autres ensembles d’éléments d’antenne in-
terconnectés formant ainsi des groupes d’éléments
rayonnants.
[0012] Les éléments rayonnants de chacun de ces
groupes sont coplanaires et séparés en sorte que chaque
côté des quadrilatères d’un élément rayonnant est pa-
rallèle au côté correspondant du ou des autres éléments
rayonnants du groupe, les centres d’alimentation respec-
tifs étant alignés selon une droite ne coupant aucun qua-
drilatère.
[0013] En outre, en vue d’enregistrer les meilleures
performances de l’antenne, les centres d’alimentation
d’un même groupe d’éléments rayonnants sont éloignés
les uns des autres de manière suffisante et appropriée
pour éviter un maximum d’interférences. A cette fin, et
selon une caractéristique supplémentaire de l’invention,
deux centres d’alimentation adjacents d’un groupe d’élé-
ments rayonnants sont éloignés l’un de l’autre d’une dis-
tance sensiblement égale à 2λ/3.
[0014] Avantageusement, chaque ensemble com-
prend des éléments d’antenne qui comprennent eux-mê-
mes chacun un élément rayonnant ou radiateur constitué
d’une double boucle continue prenant la forme géomé-
trique de deux carrés avec un sommet commun, situés
dans un même plan et dont le périmètre est sensiblement
égal à deux longueurs d’onde (2 λ).
[0015] Un tel élément rayonnant pourra être désigné
par la suite aussi bien dans la description que dans les
revendications par la dénomination « biquad ».
[0016] Cet élément rayonnant est réalisé habituelle-
ment à partir d’un fil métallique, avantageusement le cui-
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vre, disposé à faible distance du réflecteur auquel il est
fixé. Toutefois, selon une mise en oeuvre préférée de
l’invention, ce fil métallique est remplacé par un circuit
imprimé sur un panneau support diélectrique ou isolant,
l’impression étant réalisée selon des méthodes connues.
Ce panneau support est habituellement constitué d’un
panneau stratifié formé d’un composite époxy renforcé
de fibres de verre. Un tel panneau est en général de
faible épaisseur, de préférence inférieure à 2 mm. Habi-
tuellement, un panneau support unique est utilisé pour
l’impression des éléments rayonnants d’un groupe.
[0017] Les différents éléments rayonnants d’un même
ensemble sont reliés via leurs centres d’alimentation res-
pectifs à un coupleur par l’intermédiaire d’un câble
coaxial d’alimentation en énergie.
[0018] Généralement, l’interconnexion des éléments
rayonnants appartenant à un ensemble peut comprendre
de 2 à 8, en particulier de 2 à 4 et de préférence 4 élé-
ments rayonnants tels que décrits ci-dessus.
[0019] La distance comprise entre le centre d’alimen-
tation d’un élément rayonnant d’un groupe et son réflec-
teur étant la même pour chacun des biquads constitutifs
de ce groupe, les différents réflecteurs des différents bi-
quads en question sont fusionnés par leurs bords en un
réflecteur continu formant ainsi un réflecteur unique.
[0020] Celui-ci prend habituellement la forme d’un seul
panneau configuré en support direct de ces biquads ou
en support du panneau diélectrique sur lequel les bi-
quads sont imprimés.
[0021] Ainsi, selon une autre caractéristique de l’in-
vention, les éléments rayonnants d’un même groupe sont
associés à un réflecteur unique formant panneau support
pour ce groupe d’éléments rayonnants.
[0022] Ce réflecteur est formé d’une plaque métallique
généralement en cuivre ou en aluminium. L’acier, en par-
ticulier l’acier inoxydable ou encore le polychlorobiphé-
nyle (« PCB ») peuvent être utilisés également. Dans ce
cas, et de manière connue, il peut être avantageux de
braser un métal conducteur électrique, par exemple du
cuivre, à l’orifice du canal coaxial, orifice ménagé dans
ce réflecteur, de manière à assurer une bonne connexion
physique et électrique.
[0023] Les ensembles d’éléments d’antenne intercon-
nectés ainsi constitués seront reliés par l’intermédiaire
des coupleurs des éléments rayonnants de chaque en-
semble. Cette interconnexion, de même d’ailleurs que
l’interconnexion des éléments rayonnants d’un ensem-
ble d’éléments d’antenne et que le modèle de tracé des
différents biquads, pourra être effectuée après étude des
caractéristiques souhaitées de rayonnement. Cette étu-
de peut être réalisée sur base d’un fichier informatique
préalablement conçu par une technologie de simulation
par ordinateur faisant appel à un logiciel disponible dans
le commerce, par exemple le logiciel CST Studio Suite
2009.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier et pré-
féré, l’antenne selon l’invention comprend un couplage
de deux ensembles d’éléments d’antenne comprenant

chacun quatre éléments rayonnants interconnectés as-
sociés chacun à un réflecteur.
[0025] En conséquence, selon une autre de ses ca-
ractéristiques, l’antenne selon l’invention comprend un
couplage de deux ensembles d’éléments d’antenne
comprenant chacun quatre éléments rayonnants inter-
connectés associés chacun à un réflecteur.
[0026] L’invention sera mieux comprise et d’autres
buts, caractéristiques et avantages de celle-ci apparaî-
tront plus clairement au cours de la description explica-
tive qui va suivre en référence aux dessins annexés don-
nés uniquement à titre d’exemple illustrant un mode de
réalisation de l’invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vie schématique frontale d’une
antenne selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe frontale de l’antenne
à la figure 1,

- la figure 3 est une vue en plan de l’antenne à la figure
1,

[0027] Tel que représentée aux figures 1 à 3, l’antenne
selon l’invention comprend un premier ensemble d’élé-
ments d’antenne ou "ensemble inférieur" formé de quatre
éléments rayonnants 1 de type biquad fixés sur un sup-
port isolant 2 et dont les centres d’alimentation 3 sont
situés sensiblement dans un même plan ainsi qu’un se-
cond ensemble d’éléments d’antenne ou "ensemble su-
périeur" formé de quatre éléments rayonnants la égale-
ment de type biquad fixés sur un support isolant 2a et
dont les centres d’alimentation 3a sont également situés
dans un même plan.
[0028] D’autre part, les quatre centres d’alimentation
3 se trouvent sur un cercle commun C et aux points d’in-
tersection, avec ce cercle, de deux diamètres orthogo-
naux de même que les quatre centres 3a sont également
disposés sur un cercle commun et également situés aux
points d’intersection, avec ce cercle, de deux diamètres
orthogonaux. Dans les deux cas, la corde qui sous-tend
l’arc situé entre deux centres d’alimentation 3 adjacents
ou entre deux centres d’alimentation 3a adjacents est
égale à une longueur d’onde λ. Par ailleurs, on observe
que les biquads de chaque ensemble sont tangents au
cercle commun passant par leurs centres d’alimentation.
[0029] Les éléments rayonnants 1 de l’ensemble infé-
rieur et les éléments rayonnants la de l’ensemble supé-
rieur forment, lorsqu’ils sont pris ensemble, quatre grou-
pes d’éléments rayonnants 1 ; 1a, chaque groupe étant
disposé sur un support isolant unique provenant en fait
de la fusion d’un support isolant 2 avec un support isolant
2a. D’autre part, les centres d’alimentation de deux élé-
ments rayonnants adjacents d’un même groupe sont iso-
lés les uns des autres d’une distance équivalant à 2λ/3.
[0030] Ces éléments rayonnants biquads 1 et 1a se
présentent sous la forme de circuits, correspondant à
des pistes en cuivre, imprimés sur le support isolant uni-
que 2 ; 2a en verre époxy de type FR4.
[0031] D’autre part, chaque support isolant 2 ; 2a est
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lui-même fixé, à une distance précise et au moyen d’iso-
lateurs 4, en nylon ou téflon, à un réflecteur 5 constitué
d’une plaque en aluminium de type AG4MC. Les quatre
plaques 5 métalliques fixées à une plaque de base 6 en
aluminium ou en fibre de verre forment ainsi la structure
de base de l’antenne selon l’invention laquelle est recou-
verte d’une coiffe 7 destinée à renforcer cette structure.
[0032] Les figures 2 et 3 montrent également que les
éléments rayonnants de chaque ensemble sont reliés
entre eux au moyen de coupleurs à quatre voies indiqués
respectivement 8 et 8a, ces deux coupleurs étant eux-
mêmes interconnectés par l’intermédiaire du coupleur 9
à deux voies. On observe en outre que la sortie de ce
coupleur à deux voies est également reliée à un éclateur
parafoudre 10 calibré à 2,46 Mhz lui-même connecté à
la masse.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’antenne selon
l’invention est fabriquée en soudant d’abord un connec-
teur de type SMA/KYB3 au niveau de centre d’alimenta-
tion de chaque élément biquad après avoir préalable-
ment percé les supports isolants 2; 2a. A cet effet, on
utilise des câbles coaxiaux préfabriqués se terminant par
un brin de cuivre soudé latéralement sur la masse lequel
doit légèrement dépasser à son extrémité.
[0034] Après cette opération, on assemble les quatre
supports isolants 2; 2a porteurs des éléments rayonnants
1 sous forme de circuits imprimés et ce, sur les faces
respectives des quatre plaques 5 métalliques par l’inter-
médiaire d’isolateurs 4, de vis taraudées et d’écrous en
nylon.
[0035] Par la suite, on assemble deux des quatre ré-
flecteurs 5 sur la plaque de base 6, en l’occurrence deux
réflecteurs opposés. On insère les coupleurs à quatre
voies que l’on raccorde aux connecteurs des différents
éléments rayonnants associés aux deux plaques 5 en
question, à savoir le coupleur 8 aux éléments rayonnants
1, le coupleur 8a aux éléments rayonnants 1a et on rac-
corde le coupleur 9 à deux voies aux deux coupleurs à
quatre voies. On relie ensuite la sortie 11 du coupleur à
deux voies à un câble coaxial de sortie d’antenne terminé
par un élément SMA femelle que l’on fixe à la plaque de
base 6 par l’intermédiaire du parafoudre 10 riveté à celle-
ci. On connecte ensuite, aux deux coupleurs à quatre
voies, les éléments rayonnants associés aux deux pla-
ques 5 métalliques restantes, en les rivetant à la plaque
de base ainsi qu’aux deux premières plaques métalli-
ques. On termine l’assemblage en fixant un capot 12 de
consolidation aux quatre réflecteurs 5, en recouvrant cet
assemblage d’une coiffe 7 que l’on solidarise à la plaque
de base 6 et en posant un joint 13 d’étanchéité.
[0036] L’antenne selon l’invention s’est révélée utilisa-
ble non seulement à 2,4 GHz, pour des applications de
type Wi-Fi, mais aussi à 3,5 GHz et 5,9 GHz pour des
applications Wimax notamment de type Wimax 1 et Wi-
max 2. Dans des conditions optimales, par exemple par
mer calme, la portée de cette antenne est d’au moins 13
km tandis que dans des conditions d’intempéries extrê-
mes, telles que fortes chutes de neige, cette portée avoi-

sine les 2 km. D’autre part, sa réalisation facile et surtout
son coût très réduit permettent, à l’antenne selon l’inven-
tion, de concurrencer valablement une technologie de
transmissions de données par fibres optiques du genre
ADSL.

Revendications

1. Antenne omnidirectionnelle multibande pour la
transmission et/ou la réception de signaux audio
et/ou vidéo, du genre comprenant des éléments
d’antenne identiques interconnectés en un ensem-
ble, chaque élément d’antenne comprenant un élé-
ment rayonnant (1), en polarisation rectiligne verti-
cale, formé de deux quadrilatères réunis par un som-
met commun et muni d’un centre d’alimentation radio
électrique (3) ainsi qu’un réflecteur (5) associé à cet
élément rayonnant de manière que chaque centre
d’alimentation se trouve sur un cercle commun et
que les centres d’alimentation de deux éléments
rayonnants adjacents soient séparés d’une longueur
d’onde λ de travail, caractérisée en ce qu’elle com-
prend au moins deux ensembles d’éléments d’an-
tenne interconnectés, en sorte que cette antenne
résonne selon une bande passante et selon des har-
moniques de celle-ci.

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle comprend deux ensembles d’éléments
d’antenne interconnectés.

3. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que chaque ensemble comprend un nombre
identique d’éléments d’antenne.

4. Antenne selon la revendication 1 à 3, caractérisée
en ce que chaque ensemble comprend quatre élé-
ments d’antenne interconnectés.

5. Antenne selon la revendication 3 ou 4, caractérisée
en ce que le centre d’alimentation de chaque élé-
ment rayonnant faisant partie d’un élément d’anten-
ne d’un ensemble se trouve inscrit sur un cercle com-
mun et équidistant des deux centres d’alimentation
qui lui sont adjacents.

6. Antenne selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée en ce que chaque ensemble d’élé-
ments d’antenne interconnectés comprend un élé-
ment rayonnant dont le centre d’alimentation se trou-
ve aligné sur une même droite avec le centre d’ali-
mentation d’un élément rayonnant compris dans
chacun des autres ensembles interconnectés for-
mant ainsi des groupes d’éléments rayonnants.

7. Antenne selon les revendications 1 et 6, caractéri-
sée en ce que les éléments rayonnants d’un groupe
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sont coplanaires et séparés en sorte que chaque
côté des quadrilatères d’un élément rayonnant est
parallèle au côté correspondant du ou des autres
éléments rayonnants du groupe, les centres d’ali-
mentation respectifs étant alignés selon une droite
ne coupant aucun quadrilatère.

8. Antenne selon la revendication 7, caractérisée en
ce que deux centres d’alimentation adjacents d’un
groupe d’éléments rayonnants sont éloignés l’un de
l’autre d’une distance sensiblement égale à 2λ/3.

9. Antenne selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce que chaque élément rayonnant
est constitué d’une double boucle continue prenant
la forme géométrique de deux carrés avec un som-
met commun situé dans un même plan et dont le
périmètre est sensiblement égal à deux longueurs
d’onde(2λ).

10. Antenne selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce que l’élément rayonnant se pré-
sente sous la forme d’un circuit imprimé sur un pan-
neau support (2) isolant.

11. Antenne selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce qu’elle comprend un couplage
de deux ensembles d’éléments d’antenne compre-
nant chacun quatre éléments rayonnants intercon-
nectés associés chacun à un réflecteur.

12. Antenne selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisée en ce qu’elle résonne à 2,4 GHz, 3,5
GHz et 5,9 GHz.
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